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L’Ile-de-France est souvent présentée comme le moteur de la création de richesse en France, la capitale 
jouant un rôle clé sur la scène économique et diplomatique européenne et internationale, mais  son  déve-
loppement est déséquilibré : inégalités sociales et territoriales fortes, surconsommation des espaces et res-
sources naturelles. La région devra relever les défis des métropoles du 21éme siècle : composer avec les équi-
libres territoriaux pour reconfigurer son modèle urbain ; façonner une gouvernance adaptée aux attentes 
citoyennes, aux exigences environnementales et à la complexité du monde. Cette fiche a été co-rédigée 
par Vincent Fouchier et Muriel Naudin de l’IAU îdf, Vincent Wisner de Teddif et Ana Hours de 4D. 



Dans un monde majoritairement urbain où les 
mégalopoles croissent à vive allure, l’avenir des 
grandes régions urbaines est un enjeu central 
pour le XXIème siècle. Foyers de culture et d’inno-
vations, elles deviennent progressivement des 
acteurs clés de la transition vers des sociétés du-
rables. Cette question urbaine prend une dimen-
sion particulière en Ile-de-France. La région capi-
tale regroupe 1/5ème de la population française et 
concentre les grands centres de décision politique 
et économique : 29 % des activités se concentrent 
sur 2 % du territoire national.  L’ Ile-de-France est 
souvent présentée comme le moteur de la créa-
tion de richesse en France, la capitale jouant un 
rôle clé sur la scène économique et diplomatique 
européenne et internationale. 

Dès lors s’agit t-il de conforter le rayonnement de 
la région parisienne avant de penser son dévelop-
pement durable ? D’être tourné vers sa connexion 
au monde avant de penser aux équilibres territo-
riaux, à la régulation des flux ? 

Portrait d’une métropole 
à la recherche de ses équilibres
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• Composée de 8 départements et 1 281 communes, 
elle accueille une population de 11,7 millions d’habi-
tants1 (19 % de la population française métropolitaine) 
C’est la région la plus jeune de France. 

• 27,7 % de la population active en 2009 est titu-
laire d’un diplôme de deuxième ou troisième cycle 
universitaire contre 14 % pour le reste de la France.

• Son PIB représente environ 29 % de la richesse na-
tionale et près de 4 % du PIB de l’Union européenne, 
devant la Lombardie et le Grand Londres. 6ième région 
européenne pour le PIB/ habitants.

• Revenu médian déclaré au fisc pour l’année 2008 : 
21 234 unité de consommation, soit 3 105 € de plus que 
le revenu médian français.

• Nombre de chômeurs en 2008 : 411 000. Taux de 
chômage : 8,2% au premier trimestre 2011 contre 
9,2% pour la France métropolitaine. 

• 5,6% de la population régionale est allocataire du 
RSA (2009). Cette part varie de 3 % dans le Yvelines à 
11% en Seine St Denis.

• L’indice de qualité de vie et de bien-être est un 
indicateur synthétique permettant de compléter celui 
d’empreinte écologique, qui ne prend en compte que 
la dimension  environnementale. Pour l’indice de qua-
lité environnementale (air, climat, eau, espace, bruit, 

faune et flore, utilisation des ressources)  la France 
présente une performance de 58 et l’Ile-de-France de 
56. Par contre, la performance de l’Indice de qualité 
socio économique de l’Ile-de-France (57) est meilleure 
que celle de la France.

• 70 % de logements collectifs dont 25% de loge-
ments sociaux. 

• Empreinte écologique de l’Ile-de-France  en 2004 : 
5,17 hectares globaux/habitant/an. Biocapacité de 
0,47h/hab/an. 

• 8,9 % des émissions de gaz à effet de serre en 
équivalent CO2 de la France alors que la population ne 
représente que 19 % de la population française

• 4 parcs naturels sur près de 1/5ème de la superficie 
de la région.

• 80 % de la superficie de l’Ile-de-France est occu-
pée par des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 

• 102 exploitations certifiées bio ou en conversion, 
soit 2 % des exploitations et 1 % de la Surface agricole 
utile, soit la 19ième région pour la part de surface bio 
dans la surface agricole utile en 2009. 

Sources : Insee http://www.insee.fr/fr/regions/idf/ 
IAU : http://www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_673/cc_2010_complet.pdf 
http://www.iau-idf.fr/detail-dune-etude/etude/lenvironnement-en-ile-de-france-1.html 

Quelques chiffres clés

Dispositif géographique Ile-de-France



Etat des lieux des pratiques territoriales 
de développement durable en région Ile-de-France

90 agendas 21 locaux et plans climat énergie territoriaux
33% de la population francilienne habite dans une commune ou 
intercommunalité ayant engagé une démarche d’agenda 21.
8 agendas 21 sont reconnus par l’Etat au titre de l’appel à recon-
naissance des projets territoriaux de développement durable.

Le nombre d’agendas 21 a doublé entre les élections municipales de 2008 et 
fin 2010 en Ile-de-France du fait notamment de l’engagement des villes des 
franges urbaines dans des démarches de développement durable. Face aux 
pressions foncières et résidentielles, aux phénomènes de ségrégation et de 
gentrification, ces territoires affichent une volonté forte de revalorisation 
des espaces, de qualité de vie, d’évolution des modes de vie. Les Conseils 
généraux représentent des moteurs essentiels de ces dynamiques locales 
en Ile-de-France, en alliant des démarches stratégiques de long terme et un 
travail de terrain, avec les collectivités et les acteurs locaux. 

Les programmes d’action traduisent les préoccupations franciliennes 
en se focalisant sur des sujets clés : le changement des modes de pro-
duction et de consommation; le développement d’une offre alterna-
tive à la voiture ; la maitrise de l’étalement urbain , le maintien des 
espaces naturels et agricoles ; le développement de la nature en ville 
et la création de liaisons vertes ; la production et la réhabilitation de 
logements sociaux respectueux de critères environnementaux et la 
résorption de l’habitat dégradé.

A l’inverse, parmi les sujets les moins traités, on retrouve: le report 
modal des flux de marchandises ; l’adaptation aux changements cli-
matiques ; la prévention des nuisances dues à la pollution de l’air et 
au bruit ; la prise en compte des risques d’inondation ; de pollution 
des sols et des risques technologiques ; l’articulation entre l’emploi et 
la formation ; le soutien et le développement de l’économie sociale et 
solidaire et l’insertion. 

De manière générale, les agendas 21 locaux franciliens ne font que 
très rarement référence à des défis ou à des enjeux régionaux, alors 
même qu’ils y répondent pour une bonne partie. La multiplication de 
ces démarches de développement durable témoigne d’une ambition 
territoriale, comme d’un mouvement de la société, qui jouent un rôle 
essentiel dans la reconfiguration en cours de   l’espace métropolitain. 
                   

La région parisienne devra relever les défis métro-
politains du 21e siècle : composer avec les équi-
libres territoriaux pour reconfigurer son modèle 
urbain ; façonner une nouvelle gouvernance 
adaptée, aux attentes citoyennes, aux exigences 
environnementales  et à la complexité du monde.

La région Ile-de-France est attractive, c’est la 
plus peuplée de France, première région écono-
mique française et une des premières au niveau 
européen, première destination touristique 
mondiale. Mais c’est en même temps un terri-
toire en prise à des inégalités sociales et territo-
riales forte à l’échelle de la région. Les inégalités 
de revenus sont considérables entre les départe-
ments. Près de 9 500 € séparent en 2008 le reve-
nu médian entre les Hauts de Seine (24 503 €) et 
la Seine- Saint Denis (14 889 €). 
 
L’Ile-de-France est aussi une grande région agri-
cole et forestière. Les espaces ouverts 1 représen-
tent 75   % de son territoire, 52  % pour les terres 
agricoles. Cependant la dynamique de périur-
banisation, à l’image des autres grandes régions 
urbaines tend à faire reculer l’espace rural. Malgré 
le faible rythme de construction de logements, la 
disparition des espaces ruraux ne s’est pas ralentie 
depuis 2003, notamment du fait de l’accroissement 
des zones dédiées aux activités économiques. 

C’est également un territoire qui vit au-dessus de 
ses moyens, la région impactant l’environnement 
bien au-delà de ses frontières administratives. 
L’empreinte écologique francilienne est légère-
ment supérieure  à la moyenne française alors 
même qu’un Francilien consomme moins d’es-
pace et de ressources qu’un Français. En effet, la 
très forte concentration de population et d’activi-
tés engendre une concentration des nuisances. 

La région Ile-de-France est confrontée à  trois 
grands défis pour cheminer vers un développe-
ment durable régional : la lutte contre les inégalités 
sociales et territoriales, rendant nécessaire l’aug-
mentation considérable de l’offre de logement, 
social en particulier, et le développement des 
transports publics ; l’avènement d’une écorégion 
décarbornée et respectueuse des écosystèmes ; la 
mise en place d’une gouvernance citoyenne  de la 
métropole parisienne. Il s’agit ici de démocratiser 
la décision, de mieux partager les grands choix qui 
président à l’aménagement du territoire régional.  
C’est ce défi qui est au cœur du présent article. 

Faire vivre la démocratie en Ile-de-France, à cette 
échelle, celle d’une grande région urbaine, la 

plus peuplée de France, la plus morcelée admi-
nistrativement, concentrant une multitude de 
centres de décision, passe nécessairement par 
une élaboration collective des documents fixant 
les grandes orientations d’avenir pour la région 
et ses habitants. Affronter la complexité de ce ter-
ritoire nécessite de co-construire avec l’ensemble 
des acteurs le projet de développement durable 
régional. En juin 2004 le Conseil régional Ile-de-
France révise le schéma directeur de la région Ile–
de-France (SDRIF) qui doit à l’horizon de 2030, 
dessiner les grands traits de l’aménagement du 
territoire régional. Le SDRIF  expérimente, une 
nouvelle façon de faire de la planification.
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1 Ce sont des espaces non construits et 
non imperméabilisés, par opposition aux 
espaces urbanisés, qui sont dotés d’un sol 
recouvert et altéré dont l’usage est diffi-
cilement réversible. Les espaces ouverts 
désignent ainsi les espaces agricoles, boi-
sés et naturels ainsi que les parcs publics 
et  jardins privés



L’aménagement du territoire en Ile-de-France 
était depuis le plan Prost de 1935, encadré 
par des documents de planification conçus 
par l’Etat. Ceci est une spécificité de la région 
capitale. Il s’est agit en priorité d’équiper, de 
structurer et de limiter l’extension spatiale 
de l’agglomération parisienne. Les plans qui 
se sont succédés depuis, PADOG en 1960, 
SDAURP en 1965, SDAURIF en 1976, SDRIF en 
1994, n’avaient pas pour ambition de parvenir 
à un développement durable régional. Si les 
exercices de planification, portés par l’Etat, 
ont cherché à réguler le développement de la 
métropole parisienne, les différents schémas, 
dans les années 60 particulièrement, ont été 
ceux de l’énergie bon marché (absence  d’iso-
lation des constructions neuves, priorités 
accordés au tout voiture…) et n’ont pas fait 
l’objet d’une pris en compte des vues des dif-
férents acteurs du territoire régional : collecti-
vités territoriales, citoyens, entreprises…  

Or, la planification renvoie nécessairement à 
la gouvernance, à savoir aux différentes ins-
tances qui président aux choix d’organisation 
du territoire régional. Dans ce domaine, les 
choses ont considérablement évolué en Ile-
de-France, depuis les étapes anciennes et fon-
datrices de la planification portée par l’État. 
Au-delà de la décentralisation consacrée par 
la révision de la Constitution en 2003 (« la 
République française est décentralisée »), il 

faut souligner la dimension à présent impéra-
tive de toutes les formes de concertation. Une 
stratégie métropolitaine efficace repose main-
tenant nécessairement sur une « autorité col-
lective » ; la planification doit s’y adapter. Le 
respect de la subsidiarité, à savoir la recherche 
du niveau pertinent de l’action publique et le 
principe constitutionnel de non tutelle d’une 
collectivité sur une autre motivent la concer-
tation autour des enjeux métropolitains et 
des outils de planification qui les portent. En 
effet, le Conseil régional, désormais maitre 
d’ouvrage de la planification régionale, ne 
peut manier la prescription comme l’État et 
imposer ses seules vues. 

Chacun doit trouver sa place et une occasion 
de s’exprimer dans un processus transpa-
rent ; le partage des objectifs et des priorités 
est nécessaire pour éviter la juxtaposition de 
multiples projets locaux et le défaut de cohé-
rence. La force de la conviction, la capacité 
de négociation et la mise en place de dispo-
sitifs incitatifs combinés à la capacité juri-
dique d’interdire les « dérives locales » ou les 
« capacités de blocage » sont les conditions à 
la mise en œuvre d’une démarche partagée. 
Le parti d’aménagement, traduisant la vision 
descendante d’une légitimité qui s’impose, 
peut alors laisser place à un projet spatial né-
gocié, lui-même porteur d’une vision d’avenir 
et d’une cohérence de politiques sectorielles. 
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Habitat pavillonnaire au premier 
plan, les tours de bureaux de La 

Défense au fond (©J-C. Patta-
cini  / Urba Images / IAU-IdF)



Le SDRIF, un exemple de construc-
tion concertée de l’aménagement 
du territoire régional

 Les évolutions institutionnelles, économiques, 
sociales et politiques intervenues depuis l’appro-
bation du schéma directeur de la Région Ile-de-
France (SDRIF) de 1994 ont conduit le Conseil ré-
gional à mettre en chantier un nouveau document 
de planification indispensable pour répondre 
aux enjeux métropolitains et mieux répondre aux 
exigences du développement durable.

Le SDRIF est un document de planification qui 
définit, d’ici 2030, l’avenir souhaitable de l’Ile-de-
France en matière d’aménagement de l’espace, 
d’évolutions sociales, économiques et environne-
mentales. Il comprend une évaluation environne-
mentale. Il est, à ce titre, une occasion essentielle 
pour la puissance publique de donner un cadre 
collectif au développement durable, cherchant 
une cohérence d’ensemble pour les grands choix 
d’aménagement. 

Il répond à  cinq objectifs fondamentaux pour un 
développement durable en Ile-de-France :

- offrir un logement à tous les Franciliennes 
et Franciliens, avec un objectif central : 
construire 60 000 logements par an pendant 
25 ans et viser un taux de 30 % de logement 
locatif social à terme ;
- accueillir l’emploi et stimuler l’activité éco-
nomique, garantir le rayonnement interna-
tional ; promouvoir une nouvelle approche 
stratégique de transports au service du projet 
régional ;
- préserver, restaurer, valoriser les ressources 
naturelles et permettre l’accès à un environ-
nement de qualité ;
- doter la métropole d’équipements et de ser-
vices de qualité.

On insistera ici sur l’effort sans précédent de 
concertation qui a guidé toute la phase d’élabora-
tion du projet de SDRIF, qui peut apparaître comme 
une avancée singulière dans la prise en compte du 
développement durable à l’échelle d’une métropole 
mondiale de 12 millions d’habitants.
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Promouvoir une ville plus 
compacte et plus dense pour 
répondre au défi du logement 
et à l’accomplissement des 
contraintes climatiques et éner-
gétiques © Région Ile-de-France



Un processus de concertation soutenu, 
des travaux préparatoires partagés

La démarche partenariale conduite par la Ré-
gion s’est attachée à développer de nouvelles 
formes de dialogue dans un cadre participatif. 
Cette concertation s’est appuyée sur une double 
échelle de dialogue : régionale au travers d’ate-
liers thématiques et infra-régionale au travers 
d’ateliers territoriaux. Les ateliers étaient ouverts 
aux professionnels de l’aménagement mais aussi 
aux élus, aux acteurs de la société civile et aux 
associations. Le Conseil régional a ainsi organisé 
près de 50 ateliers, des forums et des états géné-
raux, qui ont constitué le cadre de la construction 

partagée du projet régional. Les stratégies et les 
orientations régionales ont été débattues et ren-
dues publiques.

Toutes les étapes de la procédure, tous les votes 
du Conseil régional ont été publics et ont fait 
l’objet de nombreux amendements, souvent né-
gociés avec les partenaires de la Région. On peut 
considérer que ce débat démocratique est en lui 
même une des innovations de l’élaboration du 
SDRIF. Dès 2002 et jusqu’en 2004, la Région d’Ile-
de-France a mené des travaux préliminaires afin 
de préparer la mise en révision du SDRIF qui a 
abouti à la communication, en novembre 2003 
portant sur ce nouveau schéma directeur.

  Avec l’appui de l’Institut d’aménagement et 
d’urbanisme de la Région d’Ile-de-France, il a 
organisé, six forums techniques qui ont permis 
d’identifier les dynamiques à l’œuvre en Ile-de-
France, en 2004. Un bilan du SDRIF de 1994, 
réalisé conjointement par le Conseil régional, 
l’Etat et le Conseil économique et social régional 
a permis de révéler des écarts entre les objectifs 
définis et la réalité observée en 2004.

Un projet associant tous les acteurs de 
l’aménagement

Auparavant sous la seule responsabilité de l’Etat, 
la révision du schéma directeur est désormais 
confiée, spécificité de la région Ile-de-France, au 
Conseil régional, en association avec l’Etat. Cette 
nouvelle responsabilité donnée à l’assemblée 
régionale est une nouveauté et les conséquences 
ne sont pas seulement juridiques : ce passage vers 
une assemblée élue s’est traduit par des débats et 
échanges approfondis au sein de l’hémicycle régio-
nal, mais aussi avec l’Etat et les collectivités locales 
: départements, intercommunalité et communes.
Le Président du Conseil régional a été mandaté 
pour définir et organiser les démarches d’une 
concertation institutionnelles et participatives 
inédites. Un comité de pilotage a siégé à chaque 
grande étape en formation élargie aux Présidents 
des Conseils généraux, chambres consulaires et à 
l’Association des maires d’ïle-de-France.

 Le Conseil régional a engagé la procédure de re-
cueil des propositions des conseils généraux, du 
Conseil économique et social régional (CESR) et 
des chambres consulaires conformément à l’ar-
ticle L141.1 du code de l’urbanisme. Au-delà de 
ce dispositif légal, il a sollicité les intercommuna-
lités d’Ile-de-France mais aussi les associations, 
les acteurs de la vie économique francilienne et 
les partenaires de la société civile afin qu’ils lui 
fassent parvenir leurs contributions au projet et 
recueillir ainsi leurs premières propositions.
Consciente des enjeux interrégionaux et dans 
le cadre d’une concertation élargie, la Région a 
invité les Présidents de Conseils régionaux et de 
CESR du Bassin Parisien à une conférence inter-
régionale le 22 mai 2006.
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Paysage francilien depuis la ter-
rasse de Saint-Germain en Laye 

(©J-C. Pattacini / Urba Images /
IAU-IdF)

Ormesson-sur-Marne - 94 - Lotisse-
ment HLM en bois : 16 logements 

locatifs PLA individuels en bande ; 
OPAC Val-de-Marne ; réalisation : 

Anne Jaureguiberry, Pascal Arsene 
Henry, architectes associés de 
l’atelier da.u, Christian t Olosa 

architecte, BCCB Bureau d’études 
(©B. Raoux /IAU-IdF)



La densité,  la concertation citoyenne 
au service de la progression de la 
culture commune 

La densification est un impératif pour l’Ile-de-
France, compte tenu des deux grands objectifs 
que sont l’augmentation du nombre de loge-
ments (construction de 60 000 logements/an sur 
25 ans) et la prise en compte des contraintes cli-
matiques et énergétiques, à ce titre elle  a consti-
tué un sujet clé du débat sur le SDRIF.  

La concertation en amont, puis le passage en en-
quête publique, conduisent à modifier le contenu 
des documents de planification, pour les rendre 
plus compréhensibles, plus pédagogiques, plus 
appropriables et moins « techniques ». On peut 
illustrer ce propos avec la thématique de la den-
sification.  La densification est un impératif pour 
l’Ile-de-France, notamment au regard des enjeux 
du développement durable. Il s’agit bien de pro-
mouvoir une ville compacte présentant une inten-
sité urbaine, facteur de lien social et de pratiques 
urbaines. Cela concerne l’habitat, mais aussi tous 
les services que la ville peut offrir à ses habitants.

Mais la densité a « mauvaise presse », à ce titre 
elle  a constitué un sujet clé du débat sur le 
SDRIF. Or, c’est précisément grâce à la concer-
tation qu’elle a finalement pu être mieux accep-
tée, car mieux comprise.

Après l’adoption du projet de Sdrif de 2008, les 
CAUE (conseils d’architecture d’urbanisme et de 
l’environnement) d’Ile de France en partenariat 
avec l’atelier international du Grand Paris 3 ont 
entrepris d’organiser au premier semestre 2011 
une série de séminaires, rassemblant des élus 
locaux, l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
et les équipes de la consultation, et de soirées 
débat ouvertes au grand public.

Ce type d’initiatives permet de faire tomber les 
préjugés : la densité n’est pas là où on le croit, 
le tissu haussmannien du centre de Paris est 
par exemple bien plus dense que les grands 
ensembles du Val Fourré. Elle permet égale-
ment de ne pas seulement parler de rapport et 
de chiffres. L’intensité c’est également un renou-
veau des formes urbaines, une nouvelle façon 
de vivre la ville.

Le dialogue sur les grands enjeux de l’aménage-
ment de l’Ile de France permet de faire progres-
ser la culture commune autour de développe-
ment durable et de lever certains freins.

L’exigence de démarche collabo-
rative et de transparence démo-
cratique, une nécessité pour la 
planification

De plus en plus nombreuses sont les métropoles 
dans le monde qui mettent en place, comme en Ile-
de-France, des formes nouvelles de participation 
des citoyens : citons les démarches américaines d’ « 
advocacy planning 4 »  où il s’agit de croiser le plan 
officiel, celui de la majorité politique avec un plan 
alternatif représentant les intérêts des communautés,  
les expériences de Los Angeles («  Compass 5  »), 
programme de prospective régionale participative 
ou de Cambridge (« Cambridge Futures »), démarche 
de prospective menée à l’échelon régional par un 
consortium indépendant associant universités, 
entreprises, élus et professionnels de la planification. 
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3 L’Atelier International du Grand 
Paris et des Projets Architecturaux et 
Urbains a pour mission de favori-
ser débats, recherches, initiatives, 
propositions sur les enjeux urbains 
du devenir du Grand Paris, pour 
prolonger, faire fructifier et développer 
le capital d’idées rassemblées lors de 
la consultation internationale de 2008 
sur « Le Grand Pari(s) de l’aggloméra-
tion parisienne ». Il a vocation à asso-
cier à parité l’Etat et les collectivités 
territoriales. 
4 http://www.partizipation.at/advoca-
cy-planning.html
5 http://www.iau-idf.fr/fileadmin/
Etudes/etude_197/nr_territoires_de_l_
amenagement_372_Compass__un_por-
gramme_visionnaire.pdf
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Paris - Les bâtiments de la Garde Républicaine 
(©P. Lecroart / IAU-IdF)

L’intense concertation institutionnelle et citoyenne 
pour le projet de SDRIF 2008, en quelques chiffres

• 39 ateliers territoriaux et 12 ateliers thématiques

• 4 forums, colloques et états généraux, 5 000 participants  

• 3 conférences de citoyens

• 50 000 réponses à un sondage régional

• 200 000 dépliants explicatifs distribués par la Région

• 1 enquête publique dans toute l’Ile-de-France (187 lieux 
d’enquête, 343 permanences tenues)

• 1076 courriers adressés au Président de la commission 
d’enquête

• 3 045 observations dans les registres

• 1 avis favorable à l’unanimité des 19 commissaires enquêteurs
Source : résumé du SDRIF



Le réseau teddif, un exemple de démarche partena-
riale pour un développement durable territorial, 

Convaincus qu’un développement durable en Ile-de-France (et ailleurs), 
n’est possible que si l’ensemble des acteurs, à commencer par les pouvoirs 
publics, prennent leurs responsabilités en modifiant progressivement leurs 
politiques, la direction régionale et interdépartementale de l’environnement 
et de l’énergie (DRIEE), la direction régionale de l’agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), l’agence régionale de l’environnement 
et des nouvelles énergies (ARENE), le conseil régional Ile-de-France et l’asso-
ciation Etd ont décidé en février 2002, de formaliser un réseau d’acteurs fran-
ciliens dénommé « Territoires, environnement et développement durable en 
Ile-de-France ».

Le réseau teddif est une réponse commune et inédite des parte-
naires pour soutenir les territoires dans leur dynamique de projets, 
favorisant un processus de changement pour prendre en compte le 
développement durable dans les politiques territoriales. Faisant fi 
du rapport de force Etat-Région particulièrement exacerbé en région 
Ile-de-France, les partenaires ont souhaité répondre à l’impérieuse 
nécessité d’accompagner les collectivités dans la mise en place de 
politique de développement durable.

L’objectif est de partager les connaissances et les expériences, de les capitali-
ser, de faire connaître un certain nombre d’outils ou de démarches et ainsi de 
participer à la formation des élus et techniciens pour aider les acteurs d’Ile-
de-France à s’engager dans des démarches territoriales de développement 
durable.

Le but est aussi de leur permettre de repérer et de mieux connaître les acteurs 
régionaux susceptibles de les guider dans leur démarche. Des organismes 
régionaux tels que l’IAU Ile-de-France, Natureparif, l’Agence de l’eau Seine 
Normandie, interviennent occasionnellement en apportant leur expertise.

Le réseau teddif s’adresse principalement aux collectivités mais aussi aux 
acteurs susceptibles de contribuer à leurs projets de développement durable 
(services de l’Etat, associations, chambres consulaires, cabinets conseils, etc.). 
Il est ouvert à tous les acteurs de la région Ile-de-France intéressés.

Actuellement, il réunit près d’une centaine de collectivités franciliennes dans 
le cadre de journée de formation action, d’atelier d’échanges ou encore de 
séminaire thématique.

Pour en savoir plus : www.teddif.org

Auteurs : Vincent Fouchier 
et Muriel Naudin (IAU IDF), 
Vincent Wisner (Teddif) et 
Ana Hours (4D).

Coordination : Ana Hours 
et Liliane Duport Encyclopédie 
du développement durable/4D 
www.encyclopedie-dd.org

Les auteurs remercient pour 
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Chacune implique les citoyens dans une réflexion 
prospective métropolitaine.

L’usage des outils de planification se renouvelle 
profondément. Pouvoir par exemple disposer 
en version numérique de toutes les cartes, dont 
la carte de destination générale des différentes 
parties du territoire, seule carte normative 
du SDRIF, qui traduit géographiquement les 
orientations du SDRIF, modifie en profondeur la 
nature du document. Il n’est plus inaccessible ; 
il devient transparent et facile d’accès 6. 

Ceci n’est pas particulièrement nouveau mais 
prend une ampleur jamais égalée, dans la 
panoplie des outils à disposition. C’est la 
planification qui change. Son efficacité peut s’en 
trouver décuplée grâce à la concertation, à deux 
conditions :

• trouver le bon équilibre entre d’un côté la pré-
cision (pour garantir les respects de certaines 
dispositions sensibles), la technicité (liée aux 
supports numériques modernes) et, de l’autre, 
les nécessaires subsidiarités et pédagogie ;
 
• dépasser le strict champ de la portée juridique 
de la planification pour l’ouvrir sur une territo-
rialisation des politiques sectorielles et un dia-
logue permanent quant à la mise en œuvre.

L’exercice de planification en Ile-de-France 
prend la forme d’une véritable pratique territo-
riale de développement durable. C’est un outil 
hybride portant à la fois une vision prospective 
du territoire et cherchant à l’arrimer à un plan 
d’action, qui pose les jalons d’un développe-
ment durable régional. Agenda 21 local, il fait 
l’objet d’une construction collective. 
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Partenaires : L’Archipel des régions souhaite faire la preuve que le développement durable s’ancre localement, qu’il 
se construit sur les territoires et renouvelle leurs perspectives d’avenir.  Région après région, chaque 
portrait rend compte du cheminement du territoire régional vers un développement durable au travers 
de l’exploration d’un enjeu particulier. A l’horizon des 20 ans du sommet de la Terre de Rio, l’associa-
tion 4D donne la parole à des acteurs régionaux, afin d’éclairer les réponses singulières et novatrices 
apportées par les territoires aux défis du XXIème siècle. 

Planification régionale : l’enjeu démocratique

6 cf. le référentiel territorial du SDRIF 
sur internet : http://www.iledefrance.
fr/referentiel-territorial-sdrif/


